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MODULE 16 : LA GESTION DES CAS DE VBG POUR LES ADOLESCENTES ET LES MARIAGES 
D’ENFANTS

Objectifs de la 
formation

1. Définir le mariage d’enfants et ses conséquences sur les adolescentes à ses différents 
stades.

2. Appliquer les étapes de la gestion des cas de VBG aux cas qui impliquent des jeunes 
filles exposées au risque de mariage, déjà mariées ou séparées/divorcées/veuves.

3. Appliquer les protocoles de sécurité pour les intervenants dans les situations sensibles 
ou à haut risque.

4. Travailler à partir d’exemples concrets pour améliorer la prise de décision et la 
coordination en utilisant une approche adaptée aux adolescents et centrée sur la 
personne survivante.

  

  
  

Durée 3 heures

Matériel
 

Outil 16.1 – Protocoles de sécurité pour les intervenants dans les cas de mariages d’enfants
Outil 16.2 – Études de cas avec des suggestions de questions et réponses

Transmettez à l’avance les protocoles de sécurité et les études de cas aux participants 
afin qu’ils puissent les lire avant la formation.
Passez en revue le chapitre révisé sur les mariages d’enfants, les protocoles de sécurité 
pour les intervenants et les études de cas.
Imprimez ou préparez des exemplaires numériques des deux outils de référence.
Préparez les groupes de travail pour les études de cas.
Revoyez les diapositives et les notes du formateur

 

 

Préparation

Insistez sur le fait que toutes les jeunes filles ne se considèrent pas comme des survi-
vantes. Rencontrez-les là où elles se trouvent.
Encouragez la réflexion personnelle sur les préjugés et les idées reçues concernant le 
mariage d’enfants.
Utilisez systématiquement un langage centré sur la personne survivante et adapté aux 
adolescents.
Encouragez la discussion sur les difficultés de la vie quotidienne tout en préservant la 
confidentialité des échanges.

Conseils 
d’animation

  

  

  

  

Programme Minutes Diapositives (les notes détaillées pour l’animation figurent dans le PPT)

1 Diapositive 2 : Diapositive titre

2 Diapositive 3 : Objectifs

5 Diapositive 4 : Qu’est-ce qui a changé dans les orientations révisées ?

5 Diapositive 5 : Travailler avec les adolescentes

3 Diapositive 6 : Définir le mariage d’enfants

10 Diapositive 7 : Activité – Définir le mariage d’enfants

5 Diapositive 8 : Aperçu du protocole de sécurité

✔
✔

✔

✔

✔
✔
✔

✔

✔

✔

✔



8 Diapositive 9 : Mini-activité – Pertinence des protocoles

2 Diapositive 10 : Les interventions de gestion de cas – Introduction

5 Diapositive 11 : Se présenter et obtenir le consentement

À l’aide de ce module

Le personnel qui soutient les jeunes filles exposées au risque de mariage précoce ou 
qui sont déjà mariées peut ressentir une forte envie d’empêcher le mariage ou de sortir 
la jeune fille de cette situation. Bien que cet instinct protecteur soit compréhensible, 
agir sans l’assentiment éclairé de la jeune fille ou sans avoir évalué les risques peut lui 
causer davantage de tort et entamer sa confiance.

En tant qu’intervenants spécialisés dans la VBG et la protection de l’enfance, notre rôle 
consiste à créer un espace sûr et bienveillant où la jeune fille peut exprimer ses 
besoins, ses opinions et ses priorités, qu’il s’agisse d’empêcher le mariage, de le 
retarder, de le maintenir ou de le quitter en toute sécurité. Nous devons travailler avec 
elle, et non décider à sa place, et l’aider à étudier des options réalistes et sûres, 
conformes à ses souhaits.

Ce travail nécessite d’adopter une approche centrée sur la personne survivante et 
adaptée aux adolescentes, qui donne la priorité à la sécurité et à la dignité de la jeune 
fille, à l’évolution de ses capacités et à sa capacité d’agir à chaque étape du processus 
de la gestion de cas.

Diapositives 12 et 13 : Prévenir le mariage :
Les cas de risque imminent – Introduction et évaluation

15

10

Diapositive 14 : Activité – Risque imminent

5 Diapositive 15 : Réduire les préjudices : 
Lorsque le mariage va avoir lieu

10 Diapositives 16 et 18 : Les jeunes filles déjà mariées

10 Diapositives 19 et 20 : Les jeunes filles divorcées, séparées ou veuves

35 Diapositives 21 et 22 : Travail de groupe sur une étude de cas

5 Diapositive 23 : Principaux enseignements – 
Tendances communes à tous les cas

5 Diapositive 24 : Réflexion finale

2 Diapositive 25 : Conclusion

Notes techniques 
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Connaissances des formateurs

Les formateurs doivent connaître le chapitre révisé sur le mariage d’enfants et savoir 
où trouver des orientations supplémentaires si nécessaire. Parmi les principales 
ressources et références utiles, on peut citer :

• Les Directives pour la prise en charge des enfants ayant subi des violences 
sexuelles, en particulier :

◦ Chapitre 4 : Les compétences en communication
◦ Chapitre 5, Problématique clé no 2 : Obtention du consentement éclairé et de 

l’assentiment éclairé
◦ Annexes : Exemples d’outils pour impliquer les enfants et leur expliquer les 

services proposés d’une manière adaptée à leur âge

• Les lois sur l’obligation de signalement dans le pays d’intervention et leur 
interaction avec le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant et la gestion des cas 
centrée sur la personne survivante.

• Les cadres juridiques et coutumiers locaux relatifs au mariage d’enfants, y compris 
l’âge minimum du mariage et les exceptions prévues (par exemple, avec le 
consentement parental ou judiciaire)

Les formateurs n’ont pas besoin d’être des experts juridiques. Leur rôle consiste à 
orienter la discussion, à partager des outils clés et à créer un espace sûr où les 
participants peuvent réfléchir et poser des questions.

Points clés

• Le mariage d’enfants est une forme de VBG qui implique au moins une personne 
âgée de moins de 18 ans. C’est une pratique souvent inspirée par les inégalités 
entre les sexes et exacerbée dans les situations de crise.

• Les jeunes filles sont confrontées à différents risques selon qu’elles sont exposées 
au risque de mariage, mariées ou séparées. Ces risques peuvent inclure la violence 
au sein du couple, la grossesse précoce, l’isolement social et l’accès limité aux 
services.

• Les intervenants aident les jeunes filles à prendre des décisions éclairées en leur 
présentant des options sûres et réalistes, sans leur imposer de solutions ni agir 
sans leur consentement.

• Utilisez une communication respectueuse et adaptée à l’âge des jeunes filles, et 
laissez chaque jeune fille définir sa propre expérience et choisir son propre rythme 
d’implication.
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Connaissances des formateurs

•

Chapitre 4 :

Annexes :

•

•

 

Points clés

•

•

•

•
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MODULE 17A : GESTION DES CAS DE VBG CONCERNANT LES SURVIVANTS LGBTI
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MODULE 17B : GESTION DES CAS DE VBG CONCERNANT LES SURVIVANTS DE VIOLENCES SEXUELLES
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MODULE 17C : GESTION DES CAS DE VBG CONCERNANT LES SURVIVANTS HANDICAPÉS 

Page 57Page 58



Page 58 Page 59



MODULE 18 : SUPERVISION
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MODULE 19 : PROTECTION DU PERSONNEL
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MODULE 20 : GESTION DES INFORMATIONS ET DES CAS DE VBG
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RESSOURCES COMPLÉMENTAIRES




